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L'INSTRUCTION PUBLIQIK
H DES BEAIX-ARTS.

B E A U X - A R T S .
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Vu l'avis éi/iia par la Coim/iiasion dea Monuments

Historiques le 15 Mai 1926 et tendant au classement

des parcelles de terrain avoisinant le château Oaillard,

édifice clasaé, aux Andelys (Eure);

Vu le refus de consentir au classement de M.

AL1SXA1ORE, propriétaire de la parcelle 44 p., en date

du I? Décembre 1926;

Vu les autres pièces produites et jointes au dos-

sier;

Vu la loi du 31 Décembre I9l3e&otarnment l'article 5;

Vu le décret du 13 Kars 1924;

La Section de l'Intérieur, de l'Instruction Publique

et des Beaux-Arts du Conseil d'Etat entendue;

C R

Article premier

La parcelle de terrain inscrite au cadastre de la

commune des Andelys (Eure) sous le n° 44. p., appartenant

à M. ALEXANDRE (Georges), et aroisinant le Château Gaillard

édifice classé, est classée parmi les Monuments Histori-

ques»
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Article 2»
i

Le Ministre de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts

est chargé de l'exécution du présent décret»

.Fait k Paria» le.

Par le Préaident de la République:
Le Ministre de 1*Instruction Publique

et des Beaux-Arts,
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les conditions d'application de la dite loi;
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MINISTÈRE

L'INSTRICTIOX PUBLIQIE
BT DES BEAIX-ARTS.

DÉCRET.

B E A U X - A R T S .
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Vu l'avis émis par la commission clés itcrminents His-

toriques dans sa séance du 15 Mai 1926 et tenant au

classement des parcelles de terrain avcisinant les ruines

du Château GAILLARD, aux Andelys, classées pariai les

Monune nt s Hi s t or i que s ;

Vu la lettre en date du 8 juin 1926 par laquelle le

Directeur de la société «La Laiterie des Fermiers Réunis"

prc ri-itaire des parcelles inscrites au cadastre sous les

&°s 33» 31*- et 4-1 p., refuse de consentir au classement de

ces parcelles;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;

Vu la loi du 31 Décembre 1913 et no t animent l'article 5;

Vu le décret du 18 Mars 1924;

La section de l'Intérieur» de l'Instruction Publique

et des Beaux-Arts du Conseil d'Etat entendue,

D E C R E T E :

Article premier.

Les parcelles de terrain inscrites au cadastre de la

conanune des Andelys (Eure) sous les numéros 33, 34- et 4l p,

appartenant a la société "La Laiterie des Fermiers Réunis"
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dent le Siège est à Paris, 44 Rue Louis Blanc et avcisinant

les ruinés classées du Cîoateau Gaillard» sont classées parmi

les Hcnuiaents Historiques.

Article 2.

Le Ministre de l'instruction Publique et aes Beaux-Arts

est chargé de l'exécution du présent décret.

Par le Président de

Le Ministre de l
publique et des Beaux-Arts,

République;



MINISTÈRE

KÏXSTKICTION PL'BLIQl'E
ET DES BEAUX-ARTS.

DÉCRET.

B E A U X - A R T S .
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VU l'avis émis par la commission des Monuments His-

toriques dans sa séance du 15 mai 1926 et tendant au

classement des parcelles de terrain avoisinant les ruines

du Ciiateau GAILLARD, aux Aride lys, classées parmi les

Monuments Historiques;

Vu la lettre en date du 27 Mai 1926 par laquelle

M. LAFAY refuse en son nom et au nom de M. PAPILLON et

de Mme Veuve FONTAINE, propriétaires de la parcelle

inscrite au cadastre sous le n° *tl p .» de consentir au

classement de cette parcelle;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;

Vu la loi du 31 Décembre 1913 et notamment l'article

5;
Vu le décret du 18 Mars 1924-;

La section de l'intérieur, de l'Instruction Publique

et des Beaux-Arts du Conseil d'Etat entendue,

D E C R E T E ;

Article premier.

La parcelle de terrain inscrite au Cadastre de la

coianïurie des Andelys (Eure) sous le N° ^1 p., appartenant

à MU. Claude LAFAY et André PAPILLON et a Mme We Ernest

et avcisinant les ruines classées du cnâteau



GAiLLA]\Dt est classée panai les Monuments Historiques.

Article 2.

Le Ministre de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts

est cimrgé de l'exécution du présent décret.

Par le Président de la République;

Le Ministre de 1«Instruction
publique et des Beaux-Arts,


